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LibérationA l'étranger

Seule une «discrimination positive» à l'entrée de Sciences-Po peut garantir l'équité.

L'égalité, source d'inégalités
Par ÉRIC KESLASSY, enseignant en sciences économiques et sociales et chercheur en sociologie à Paris-IX.

E
n 2001, l'Institut d'études politiques (IEP)
de Paris s'est lancé dans une nouvelle voie
pour essayer de donner un contenu à cette
valeur fondamentale qu'est l'égalité des
chances: une filière d'accès direct a été

créée pour les meilleurs élèves réussissant leur
bac en zone d'éducation prioritaire (ZEP).Ainsi,
depuis cette date, 87 lycéens venant d'un milieu
défavorisé ont pu être admis à Sciences- Po à la
suite d'un oral. Ils ne sont donc pas passés par le
concours d'accès, très sélectif, auquel sont sou-
mis tous les autres candidats à l'entrée dans la
prestigieuse école de la rue Saint-Guillaume,
Prétendant défendre l'égalité républicaine.
l'UNI (Union nationale interuniversitaire) apor-
té plainte contre l1EPde Paris pour obtenir l'an-
nulation de cette mesure appelée «convention
d'éducation prioritaire». L'actionjudiciaire en-
treprise parce syndicat étudiant, représentant
de la droite universitaire, ressemble à s'y mé-
prendre à celle d'un enfant trop gâté auquel on
demanderait de partager sonjouct 1
Il est satisfaisant que l'arrêt de la cour adminis-
trative d'appel de Paris du 6 novembre dernier ne
remette pas en cause la mise en œuvre de cette
convention. Si les critères de sélection et d'éva-
luation des élèves qui n'ont pas à passer le
concours devront être précisés, laprocédure per-
mettant line admission simplifiée pour les élèves
de ZEP n'est pas abandonnée: l'e:q)érience pour-
ra aller ilson terme et devrait se poursui\Te l'an
prochain, Et c'est heurelLx 1

En l'ffet. en s'accrochant au dogme de l'L'galité ré.
publicaine.les détr:1cteurs de l'initiative de Hi-
chard Descoings (le directeur de Sciences- Po,
ndlr) pointent duduigt les difficultés dc la démo-
cratie à concilierégaJitL' de droit et égalité de fait.
C'est une évidence que de rappeler que Jes étu-
diants issus des classes supérieures sont en SUf-
représentation àSciences- Po, Jusqu'àquand de-
vrions-nous l'accepter sans rien essayer?
Comment peut-on à la fois prétendre défendre
l'ég,ùité des chances et accepter ce constat') Sous

prétexte d'égalité, la situation actuelle, particu-
lièrement déplorable, confirme les vieilles ana-
lyses sur l'existence d'une «reproduction socia-
le». L'innovation de l'lEP de Paris ale mérite très
clair d'indiquer que la paralysie n'est plus pos-
sible, sauf à accepter un véritable état de «ségré-
gation scolaire».
Les élèves de banlieue qui réussissent à accéder
à une classe préparatoire aux grandes écoles -
empruntant donc la voie classique - sont «ber-
nés» par le système scolaire qui est pourtant cen-
sé leur venir en aide: reconnus dans leur lycée
d'origine comme étant ceux qui sont indiscuta-
blement les plus aptes à suivre cette formation
supérieure, ils se rendent compte très rapide-
ment que les «autres» ont une avance considé-

l'able, non seulement en raison de leur atmo-
sphère familiale plus favorable, mais parce qu'ils
avaient bénéficié d'un enseignement plus ap-
profondi et plus exigeant dans leur établisse-
ment 1Expliquer qu'il n'y a rien à changer. c'est
considérer que le mal est imaginaire: en
sommes-nous là? Faut -il encore démontrer que
certains ont plus de chance (et non pas de méri-
te) de réussir? Le bilan 2002 de la convention
l'ducation prioritaire ré\'è1e que les étudiants de
Sciences- Po acceptés suivant ce principe ve-
naient il 85 <;(des CSP «ouvriers». «employés" et
"professions intermédiaires», contre il peine
]] Crde ceux qui ont intégré nEP par les autres

procédures d'admission, N'cst-ce pas aller dans
lebon sens ') IIne s','gîtdonc pas de remettre en
cause le modèle républicain mais ciele renforcer
en essayant de favoriser une égalité.., réelle ~
Biensûr. la "discrimination positive» - car.mê-
me s'il n'existe pas de quotas réservés, c'est bien
de cela dont on parle, puisqu'ilya traitement dif-
férentiel en fonction de la situation de départ-
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n'est pas sans écueils pour toutes les parties en
présence. L'école elle-même peut entendre que
son niveau a baissé et voir sa réputation mise à
mal par une telle résolution. Les étudiants reçus
grâce au concours ont le droit d'yvoir une injus-
tice. La stigmatisation des prellÙers élèves adnùs
autrement s'est d'ailleurs d'une certaine maniè-
re développée: on les a tout de suite appelés les
«ZEP»! Enfin, ces derniers auronttoujours un
(très petit) doute: seraient-ils parvenus àaccéder
à l'lEP comme tout le monde ?Une certitude: les
résultats des deux prellÙères générations ayant
bénéficié de cette entrée «parallèle» sont en tout
point comparables à ceux de leurs camarades.
Sans aucun doute, ont -ils dû travailler davanta-
ge...Mais ces inconvénients ne suffisent pas àjus-

tifier que l'on demeure dans
une situation où l'égalité des
chances, pilier extrêmement
important de la démocratie,
n'existe pas'

Au fond, la controverse suscitée par cette «affai-
re» Sciences- Po nous renvoie à un débat fonda-
mental se menant autour de notre démocratie:
l'égalité peut être source d'inégalités!
C'est la raison pour laquelle il serait temps de
multiplier les mesures allant dans le sens de
l'équité et, ainsi, de tenir compte des avantages et
des handicaps des citoyens au dépmi au moment
de leur appliquer une réforme. On doit cesser de
considérer les individus d'une manière unifor-
me: il faut en faire davantage pour les plw; défa-
vorisés sous peine de renforcer les écalis d'origi-
ne. Une inégalité permettant de compenser
d'autres inégalités n'est -elle pas juste ? N'est -elle
pas républicaine? Avons-nous oublié les conclu-
sions de H.awls?Il faut arrèterd'avoir peur de la
«discrimination positive», car. fin,ùement, il ne
réside derrière cette notion qu'une méthode
cherchant à aboutir à ce que nous souhaitons
tous:l'égalité!-
Dernier ouvrage paru: Democratieetegalitc
(Bréal. 2003).
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